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Compte-rendu Comité Directeur 
Clichy, 24 & 25 mars 2007 
 
Il a été décidé :  

1. Suite à la démission du Bureau Fédéral de Pierre Noizat, Christian Cureau est élu au Bureau de la FFE en tant que 
Secrétaire Général Adjoint.  

 
2. Le Comité Directeur décide de subventionner l’initiative « Le miroir d’Alice » à hauteur de 3000 € dans le cadre d’une 

convention avec la FFE.  
 
3. Les modalités d’organisation des phases finales du TOP 16 et de la N1 jeunes pour la saison 20072008 sont modifiées :  

a. Le cahier des charges d’organisation de ces finales est remanié : en particulier, le logement sera 
désormais à la charge des équipes participantes et non de l’organisateur.  

b. En contrepartie, les frais d’inscription de 500 € pour les équipes du TOP 16 sont supprimés.  
c. L’appel à candidature sera effectué de telle manière que l’organisateur soit connu au plus tard le 

31octobre, pour la N1 Jeunes comme pour le TOP 16.  
 
4. Secteur jeunes  

a. Un bilan du déroulement des qualifications aux Championnats de France Jeunes sera présenté au CD de 
juin.  

b. Le prix d’inscription maximal aux qualifications Ligue pour les Championnats de France Jeunes est fixé à 
la moitié du prix d’inscription à ces mêmes Championnats. Le Comité Directeur préconise la gratuité 
d’inscription pour les phases départementales.   

 
5. Formation : Le Comité Directeur nomme Etienne Mensch responsable du secteur formation, en remplacement de 

Claude Schmitt, démissionnaire. Il est chargé d’élaborer des propositions concernant l’organisation des stages DAFFE 
et DEFFE.  

 
6. Jean-Luc Hinault est nommé second instructeur fédéral.  
 
7. Le Comité Directeur approuve la création du « Trophée Innovation Féminine » visant à récompenser le club ayant mis 

en place des solutions innovantes pour augmenter le nombre des féminines. Ce Trophée sera remis lors de l’Assemblée 
Générale.   

 
8. Christophe Bernard et Bernard Thinat sont élus à la Commission Technique.   
 
9. Décisions techniques  

a. Est considéré comme muté tout joueur qui a joué dans une compétition par équipes pour un autre club 
affilié à la FFE la saison précédente.  

b. La parution du Élo rapide sera effectuée, dès la saison 2007-2008, en septembre et en janvier.  
c. Les qualifications "ligues" pour le championnat de France des jeunes ne doivent pas se dérouler avant le 

1r décembre.  
d. Le calendrier de la N1 est modifié comme suit : 5 week-ends (avec 2 rondes) + 1 dimanche (1 ronde).  
e. La catégorie « vétéran » est créée pour les joueurs de plus de 55 ans.   


